
LISTE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES CONSULTEES – 

NOTIFICATION DU DOSSIER DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLAN 

LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE COMMEQUIERS 

 

PERSONNE PUBLIQUE ASSOCIEE ENVOI CONSULTATION REPONSE 

Préfecture de Vendée, sous couvert de la 
Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer (DDTM) 

Courrier du 05/09/2023 Pas de réponse 

Conseil Régional des Pays de la Loire Courrier du 05/09/2023 Pas de réponse 

Conseil Départemental de la Vendée Courrier du 05/09/2023 Pas de réponse 

Chambre de Commerce et d’Industrie de la 
Vendée 

Courrier du 05/09/2023 Pas de réponse 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la 
Vendée 

Courrier du 05/09/2023 Pas de réponse 

Chambre d’Agriculture de la Vendée Courrier du 05/09/2023 
Courrier du 04/10/2023 

Avis favorable sans remarques 

SNCF Immobilier Courrier du 05/09/2023 
Courrier du 28/09/2023 

Plusieurs recommandations 

 



  

 

Siège social 
Chambre d’agriculture  

des Pays de la Loire 
9 rue André-Brouard – CS 70510 

49105 ANGERS Cedex 02 – FRANCE 

Tél. +33 (0)2 41 18 60 00 

accueil@pl.chambagri.fr 

Siret 184 401 354 00057 / NAF 9411Z 
 

 

Monsieur François BLANCHET 

Président du Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie 

Agglomération 

ZAE du Soleil Levant - CS 63669 - Givrand 

85806 Saint Gilles Croix de Vie 
 

 

La Roche-sur-Yon, le 04 octobre 2023 

 

 

 
N/réf. : NJ/EG/MAB 
 

 
Objet : Avis sur le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de COMMEQUIERS 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément aux dispositions des articles L. 153-40 du Code de 
l’Urbanisme, vous nous avez transmis pour avis, le projet de 
modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Commequiers. Nous vous communiquons donc nos observations ainsi 
que notre avis.  
 
Le projet de modification porte sur l’évolution suivante : 
• Suppression de l’emplacement réservé n°13 (création d’un accès – 

site du château – nord-est du centre-bourg). 
 

L’emplacement réservé n°13 concernait les parcelles AE91, AE92 et AE94 
dont la commune de Commequiers s’était rendue propriétaire. Mais le 
projet de la municipalité ayant évolué, seule une infime partie du secteur 
concernerait finalement la création d’un accès au site du château. Le reste 
du terrain serait plutôt destiné à la construction d’un bâtiment de 450 m² 
composé d’un espace d’accueil de restauration/bar et sanitaires pour les 
manifestations communales (kermesse, fête du château…) ainsi qu’un 
vaste espace pour stocker le matériel qui servirait à la fête du château 
(décor, costumes). De ce fait, la commune souhaite pouvoir retirer 
l’emplacement réservé n°13 du règlement graphique de son PLU.  
 
Le secteur concerné est situé en zone Upm du PLU, et l’emplacement 
réservé n°13 n’avait pas de lien particulier avec l’activité agricole, à ce 
titre sa suppression n’entraine aucune incidence. Ainsi, au regard de 
l’absence d’impact pour l’agriculture, nous émettons un avis favorable 
au projet de modification n°2 du PLU de Commequiers.  
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 

 
LE PRÉSIDENT, 
Eric COUTAND. 

 

Dossier suivi par 
Elsie GUIGNARD 

Chargée de mission  
Aménagement - Urbanisme  

02 51 36 83 15 
06 26 64 30 73 

elsie.guignard@pl.chambagri.fr 

 

Chambre d’agriculture 
Pays de la Loire 

Site de La Roche-sur-Yon 
21 boulevard Réaumur 

85013 LA ROCHE-SUR-YON Cedex 

Tél. +33 (0)2 51 36 84 44 
www.pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr 

www.pays-de-la-loire.services-proagri.fr 
www.la-terre-mon-avenir.fr 

 
 






































































